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2018 V.77 Vœu relatif à l'implication des acteurs privés. 
-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

Considérant l’Accord de Paris sur le Climat premier accord universel juridiquement contraignant sur le 
climat  fixant un plan d’action international visant à mettre le monde sur la bonne voie pour éviter un 
changement climatique dangereux, en maintenant le réchauffement planétaire largement en dessous de 
2°C 

Considérant la biodiversité essentielle à notre avenir collectif ;  

Considérant le besoin d’impliquer les acteurs privés aux enjeux de la préservation de la biodiversité alors 
que toutes les entreprises, quelques que soient leur taille et secteur d’activité dépendent et impactent les 
écosystèmes ;   

Considérant l’importance de la biodiversité pour la durabilité des entreprises ;  

Considérant la Convention sur la Diversité biologique (CDB) adoptée en 1992 à Rio de Janeiro par les 
Nations-Unies ;   

Considérant le Plan biodiversité de Paris 2018-2024 portant essentiellement sur les espaces publics 
(parcs, bois, etc.) et l’action de la Ville sur ces espaces ;  

Considérant que les espaces privés (jardins privés, toits d’entreprises, balcons, etc.) participent également 
à la construction de la gouvernance de l’espace urbain ;  

Considérant les données de l’APUR selon lesquelles à Paris, que si la surface totale du couvert végétal 
privé est moins importante que celle du couvert végétal public, il n’en reste pas moins qu’il est dénombré 
126.875 entités de végétation privée contre 22.723 entités de végétation publique (sans les bois de 
Boulogne et Vincennes) ;  



 
Laurence GOLDGRAB, Buon TAN et les élus du groupe RG-CI  

Émettent le vœu 

Que la Ville de Paris encourage d’avantage les acteurs privés (associations, copropriétés, entreprises, etc.) 
à s’engager dans des démarches de biodiversité et les accompagne dans leur projet de valorisation de la 
nature en ville.  


